
 

Marché n°……… - DA2021000781 

Agence de la Transition écologique (ADEME) 

Service SITESOL sécurisation et reconversion des friches polluées 

20 Avenue du Grésillé 

BP 90406 

49 004 ANGERS Cedex 01 

MARCHE DE TRAVAUX 

 

TRAVAUX DE CONFINEMENT DE DEPOT DE DIB 

SITE CHALLENGER à Lanton (Dép. 33) 

 

 

 

N° DU MARCHE : (à préciser au moment de l’engagement) 

 

 

 

Maître de l'Ouvrage : ADEME (Agence de la Transition Ecologique) 

 

Pouvoir adjudicateur et personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article  

R. 2191-59 du code de la commande publique : Directrice Générale Déléguée  

 

Ordonnateur : Service SITESOL sécurisation et reconversion des friches polluées 

 

 

 

Le marché entrera en vigueur à sa date de notification et se terminera à la fin du délai d’un an 
de garantie de parfait achèvement. 

 

 

Montant initial du marché :  ……………… Euros TTC  

Montant maximum du marché (intégrant les clauses d’option) : …………………… Euros TTC 

  

 

2. ACTE D’ENGAGEMENT 
 

<date MMAAAA> 
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ARTICLE 1. CONTRACTANTS 

ATTENTION 

 

- Si le contractant est unique, compléter les cadres A, C et D ; 

- S’il s’agit d’un groupement : 

• Soit le compte est unique et, dans ce cas, compléter les cadres A, B, C et D ; 

• Soit les comptes sont séparés et, dans ce cas, il convient de : 

1. Reproduire les cadres A et B en autant d’exemplaires que de membres du 
groupement et de les compléter en fonction des informations concernant 
chaque membre du groupement ; 

2. Compléter ensuite les cadres C, D et E. 

 

Dans tous les cas, cocher les cases (❑) adéquates compte tenu de la constitution ou non d’un 
groupement et de son organisation. 

 

 

 

A 

Je, soussigné(1)………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………... 

  

❑ agissant pour mon propre compte ; 

❑ agissant pour le compte de la société : 

Nom ……………………………………………………………………………………. 

Adresse ………………………………………………………………………………... 

  

Numéro d’identité d’entreprise (SIREN) …………………………………………… 

Numéro d’identité d’établissement (SIRET)  ………………………………………… 

Numéro d’activité économique principale (APE) …………………………………. 

Numéro et ville d’enregistrement au registre du commerce et des sociétés (RCS) 
ou numéro et ville d’enregistrement au répertoire des métiers…………………. 

…………………………………………………………………………………………… 

……………………………….. 

…………………………………………………………………………………………… 

 

B 

Et agissant en tant que : 

❑ mandataire  

❑ membre 

 

du groupement 

❑ solidaire 

 

 

 
(1) Nom, prénom, qualité du signataire, adresse professionnelle et téléphone. 
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après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) en 
date de février 2025 et des documents qui y sont mentionnés ; 
 

❑ m'engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, 

❑ nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-
dessus, 
 

à exécuter les travaux objet du présent marché dans les conditions ci-après définies.  
 

L'offre ainsi présentée 

❑ ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 6 mois. 
❑ ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 6 mois 

à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation (RC). 

 

ARTICLE 2. PRIX 

L’offre de prix : 
- résulte de l'appréciation de la complexité de l'opération. 
- a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de la 

remise de l’offre finale ; 
Les prix sont révisables (Cf. CCAP §4.5) 
 
Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché sont réglés par application de 
prix mixtes, prix unitaires et forfaitaires dont les libellés sont donnés au BPUF et le 
détail quantitatif estimatif (DQE). 
 
L’évaluation de l’ensemble des travaux, telle qu’elle résulte du détail estimatif (DQE), est la 
suivante : 
 

C 

Tranches Total € HT TVA 20% Total € TTC 

TF    

TO1    

TO2    

Total 
toutes 

tranches 
   

Total TTC toutes tranches en toutes lettres : 
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ARTICLE 3. PAIEMENTS 

 

L’ADEME se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit : 

 

Compte(s) à créditer : 

  

1er contractant , mandataire solidaire des obligations contractuelles du groupement 
(à préciser) ……………………………… 

    

  - Titulaire du compte  ………………………………………………..… 

- IBAN ……………………… …………………………..… 

- BIC …………………………………………………………………….….. 

- Domiciliation………………………….……………………… 

 

    

    

    

 2ème contractant………………………………………………………………………… 

    

D  - Titulaire du compte  ………………………………………………..… 

- IBAN ……………………… …………………………..… 

- BIC …………………………………………………………………….….. 

- Domiciliation………………………….……………………… 

 

    

    

    

 3ème contractant………………………………………………………………………… 

    

  - Titulaire du compte  ………………………………………………..… 

- IBAN ……………………… …………………………..… 

- BIC …………………………………………………………………….….. 

- Domiciliation………………………….……………………… 

 
  

    

    

 

 

E 

       

  
ELEMENTS 

Répartition par cotraitant TOTAL 
GLOBAL HT 

 

 PART DE 
……………….. 

PART DE 
……………… 

PART DE 
…………….. 

 

       

       

 TOTAL ...…      
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Conditions de paiement 

En application des dispositions des textes réglementaires1, les factures sont à transmettre à 

l’ADEME sous forme dématérialisée, par un dépôt sur le portail de l’Etat « CHORUS Pro » 

(portail mutualisé et gratuit) en saisissant les mentions suivantes : 
 

➢ le numéro de Siret 385 290 309 00454, qui identifiera l’ADEME en tant que 

destinataire de la facture 

➢ le code service : 72 

➢ et le numéro d’engagement : XXXXXX 

 
 

ARTICLE 4. SOUS-TRAITANCE 

Indiquer suivant le cas : 

 

❑ pour l'exécution du marché, je n'envisage pas de recourir à un ou à plusieurs sous-traitants, 

❑ les annexes n° …………………..(1) au présent acte d'engagement indiquent la nature 
et le montant des prestations que ❑ j'envisage de faire 

     ❑ nous envisageons 

 

exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de ces sous-traitants et les 
conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des prestations sous-
traitées, indiqué dans chaque annexe, constitue le montant maximal de la créance que le sous-
traitant concerné pourra présenter en nantissement. 

 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément 
des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre 
effet à la date de notification du marché. 

 

Le montant total des prestations que ❑ j'envisage     

 ❑ nous envisageons 

 

de sous-traiter conformément à ces annexes est de :  

 

 .............................................................................................................................. euros HT  

 

En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant que 
 

❑  j'envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés 

❑ nous envisageons de faire exécuter par des sous-traitants payés 

 

directement après avoir demandé en cours de travaux leur acceptation à la personne 
responsable du marché ; les sommes figurant à ce tableau correspondent au montant maximal 
de la créance que le(s) sous-traitant(s) concerné(s) pourra(ont) présenter en nantissement. 

 

 
1 Ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014, décret n° 2016-1478 du 2 novembre 2016 et arrêté du 9 décembre 2016 relatif au 
développement de la facturation électronique. 

 

(1)  A compléter par l’entreprise en fonction du nombre de sous-traitants. Voir annexe I. 
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Tableau d’acceptation et d’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance : 

(cf DC4 joint en annexe 1 du présent AE) 

 

DESIGNATION 
DU SOUS-
TRAITANT 

NATURE 

DE LA 
PRESTATION 

MONTANT DE LA 
PRESTATION 

TVA INCLUSE  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant maximal de la créance que je pourrai (nous pourrons) présenter en nantissement 
ou céder est ainsi de : 

 

…………………………………………………………………..…………………………euros HT 

 

Soit en lettres : ……………………………………………………………………………………….. 

 

 

ARTICLE 5. DELAIS D’EXECUTION 

Les délais d'exécution du marché (Tranche ferme et tranches optionnelles n°1 et 2) sont les 
suivants :  

- Le délai de la phase préparatoire : 2 mois maximum à compter de la date de 
l’OS de démarrage de la phase préparatoire émis par le Maître d’œuvre, 

- Le délai des travaux : 10 mois maximum à compter de la date de l’OS de 
démarrage des travaux émis par le Maître d’œuvre, 

- Le délai courant à compter de la réception définitive des travaux sans réserve :  

• Délai de garantie de parfait achèvement : 12 mois  

 

Le marché demeurera en vigueur jusqu’à la fin du délai de garantie de parfait 
achèvement.  
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ARTICLE 6. AVANCE 

 

JE (NOUS) REFUSE (REFUSONS) de percevoir l'avance prévue à l'article 6 du CCAP 

 

JE (NOUS) NE REFUSE (REFUSONS) PAS de percevoir l'avance prévue à l'article 6 du CCAP 

 

(rayer la mention inutile). 

 

 

ARTICLE 7. ENGAGEMENTS 

Le présent acte d’engagement comporte les annexes énumérées ci-après : 

- Annexe n°1 : déclaration de sous-traitance (DC4) 

- Annexe n°2 : mode de rémunération des travaux en cas de découverte fortuite 

 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement, 

 

A   , le  

Signature du titulaire/mandataire du marché : 

 

 

 

 

 

 

Signature de l’ADEME, pour notification2 : 

 

 

 

 
2 Par notification, il faut entendre la date de réception par le titulaire du présent AE signé par les Parties, 

envoyé par tout moyen permettant d’en attester la date de réception par l'ADEME 
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ANNEXE I A L’ACTE D’ENGAGEMENT 
EN CAS DE SOUS-TRAITANCE 

DEMANDE D'ACCEPTATION D'UN SOUS-TRAITANT ET D'AGREMENT DES 

CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE 

SOUS-TRAITANCE3 

 
  

 
3 Pièce jointe : déclaration du sous-traitant concerné attestant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une 

interdiction d’accéder aux marchés publics. 
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ANNEXE II A L’ACTE D’ENGAGEMENT EN CAS DE DECOUVERTES FORTUITES 

 

Travaux à proximité de réseaux 

 

Mode de rémunération de l'exécutant des travaux en cas de découvertes fortuites de réseaux 
ou d’ouvrages, sensibles et non sensibles, souterrains, enterrés ou subaquatiques 

 

Ce mode de rémunération s'applique à tous les réseaux, sensibles et non sensibles. 

 

Les clauses financières particulières du marché prévoient les modes de rémunération d'actes 
proportionnées à la complexité des travaux prévus et aux conditions particulières fixées par les clauses 
techniques pour la mise en œuvre des travaux. 

 

Ce mode de rémunération est décomposé suivant les libellés définis dans le tableau ci-dessous : 

 

N° Libellé Unités P.U HT 

PU10  Localisation de réseau enterré par procédé sans fouille 
quelle que soit la technique et permettant d’atteindre 
une précision en x, y, z, de la classe A 

Mètre linéaire de 
canalisation 

 

PU11 Travaux ponctuels de localisation de réseau enterré 
hors chantier par des techniques de terrassement 
mécaniques et manuelles conformes au guide 
technique. Ce prix est établi à l’heure d’équipe ou 
suivant le volume réel de terrassement exécuté ou 
suivant le nombre de branchements non cartographiés 
mais pourvus d’affleurant visible 

heure d’équipe 
ou m3…ou  
nombre 
d’affleurants 
visibles 

 

PU20 Travaux ponctuels de localisation de réseau enterré 
réalisés en phase chantier par des techniques de 
terrassement mécaniques et manuelles conformes au 
guide technique. Ce prix est établi à l’heure d’équipe ou 
suivant volume réel de terrassement exécuté ou suivant 
le nombre de branchements non cartographiés mais 
pourvus d’affleurant visible 

heure d’équipe 
ou m3 …ou 
nombre 
d’affleurants 
visibles  

 

PU30 Travaux de dégagement partiel ou total des réseaux 
enterrés situés dans la tranchée ou à proximité de celle-
ci, exécutés par tous moyens mécaniques appropriés et 
à la main, si nécessaire, et conformes au guide 
technique. Ce prix est établi suivant le volume réel de 
terrassement exécuté. 

m3   

PU40 Mise en place de protections mécaniques ou d’éléments 
mécaniques permettant le maintien des réseaux 
enterrés situés dans la zone de terrassement. 
Prestation payée au mètre de réseau effectivement 
protégés ou maintenus 

mètre linéaire   

 

 

 (GUIDE D’APPLICATION DE LA REGLEMENTATION relative aux travaux à proximité des 
réseaux - Fascicule 1 version 2 relative aux travaux à proximité des réseaux novembre 2019, 
article 5.6.8) 


